
SUIVEZ-NOUS

Sur votre Espace Famille et Citoyen 
accessible sur www.epinay-sur-seine.fr

Enfants nés en 2023 et au premier trimestre 2024 
ou nouvellement domiciliés à Épinay-sur-Seine

En l’absence de connexion, prendre rendez-vous 
par téléphone au 01 49 71 89 04

2026-2027

scolaires

Sinon 
flashez-moi !

Du 1er mars au 10 avril 2026
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 ENFANTS CONCERNÉS 

PIÈCES À SCANNER AVANT  
DE VOUS INSCRIRE EN LIGNE :

>  livret de famille
ou extrait d’acte de naissance,

>  justificatif de domicile de moins de
3 mois (quittance de loyer, taxe foncière…),

>  attestation des allocations familiales
du mois en cours,

>  carnet de santé,
pages concernant les vaccins à jour.

>  Copie du jugement du divorce ou de
l’ordonnance provisoire du juge des
Affaires familiales fixant le lieu de
résidence habituelle de l’enfant.

>  S’il s’agit d’une garde alternée : attestation
sur l’honneur signée par les deux parents
précisant l’adresse retenue pour
l’inscription.

> attestation sur l’honneur,
> une pièce d’identité à l’adresse actuelle,
>  un justificatif de domicile de moins de

3 mois (quittance de loyer, taxe foncière).

Pour l’hébergé :
>  un document administratif comportant

votre nom, à l’adresse de l’hébergeant.

Attention : les enfants déjà inscrits à l’école maternelle ou élémentaire 
à Épinay-sur-Seine ne sont pas concernés par cette procédure.
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Du 1  ma 26

Votre enfant rentre à l’école maternelle ou élémentaire au mois de septembre 2026, 
les inscriptions sont ouvertes sur votre Espace Famille et Citoyen accessible  

sur www.epinay-sur-seine.fr (Accès rapides)  
ou sur www.espace-citoyens.net/epinay-sur-seine (Inscriptions scolaires)

> les enfants nés en 2023,

>  les enfants nouvellement domiciliés
à Épinay-sur-Seine,

>  les enfants nés entre le 1er janvier et
le 31 mars 2024 peuvent être pré-inscrits
en très petite section (TPS). Ils seront
placés sur liste d’attente et scolarisés sous
réserve de places disponibles.

1. CAS DE DIVORCE OU DE SÉPARATION :

2. HÉBERGEMENT CHEZ L’HABITANT

Pour l’hébergeant :



INSCRIPTIONS SCOLAIRES EN LIGNE, COMMENT FAIRE ?

Rendez-vous sur le site de la Ville : www.epinay-sur-seine.fr

Cliquez sur « Espace Famille et Citoyen »

Lorsque vous êtes sur la page d’accueil
de votre Espace Famille et Citoyen :

Cliquez sur « Se connecter »

1

2 Sur la page d’accueil, dans la partie « Accès rapides » :
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http://www.epinay-sur-seine.fr/


Une fois connectés, dans la partie « Ma famille » :

Cliquez sur « Inscriptions scolaires »

Sélectionnez l’enfant à inscrire à l’école :
Si le nom de votre enfant n’apparaît pas dans la liste, reportez-vous à l’encadré p 7.

ici
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Cliquez sur l’onglet « Commencer la démarche ».
Les informations sont pré-remplies, vous n’avez plus qu’à
joindre les PDF des documents préalablement scannés.

Cliquez sur « Aller à l'étape 2 »

Une fois les pièces justificatives ajoutées et les
éléments du Protocole d'Accueil Individualisé cochés :

Un écran récapitulatif apparaitra :
cliquez sur « valider », en haut à droite de votre écran,
pour finaliser l’inscription.

ici
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Après avoir validé votre démarche, vous pourrez
consulter le récapitulatif de votre demande sur la page
d’accueil, dans la partie « Mon tableau de bord » :
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QUE FAIRE SI VOTRE ENFANT N’APPARAÎT PAS SUR LA LISTE ?

Depuis la page d’accueil,
rendez-vous sur « mon espace » :

Cliquez sur « Entourage »

Puis sur « Ajouter à mon entourage enfance »
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Dans la partie « membres du foyer » :
remplissez les champs,
joignez le justificatif du le livret de famille
ou de l’extrait d’acte de naissance.

Cliquez ensuite sur « Aller à l’étape 2 »

Après la validation par le service :
vous recevrez un courriel confirmant la validation
de votre démarche.
vous pourrez alors procéder à l’inscription scolaire.

Le service Écoles et loisirs étudiera votre demande
et vous adressera un courriel précisant les documents
à présenter à l’école, ainsi que la procédure à suivre.
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